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L E MOT DU MAIRE 
 
 

 
 
 
 
Chères Saint-aupriennes, 
Chers Saint-aupriens, 

 

 
Comme beaucoup d'entre vous, je suis heureux que nos vies 
commencent à reprendre des couleurs... la fin de la crise sa-
nitaire semble se dessiner, et les moments conviviaux, les 
loisirs, la fin de certaines restrictions vont nous permettre de 
passer une période estivale qui aura une saveur toute parti-
culière. 

Le protocole actuel autorise, sous certaines conditions, cer-
tains évènements. Un retour à la vie normale...  
Je reste convaincu que notre village chaleureux et dynamique 
revivra très bientôt comme avant l'arrivée de ce virus. 
 
Cela fait un peu plus d'un an que l'équipe municipale a été 
élue et je suis fier que cette dernière s'implique pour cette vie 
communale afin que nos projets prennent forme, en respec-
tant notre programme. Elle peut s'appuyer sur des services 
municipaux compétents et un bilan de cette première année 
de mandat vous sera bientôt communiqué. 

Je vous souhaite de profiter de vos vacances, de "prendre le 
temps de vous poser"… 
Prenez soin de vous et de vos proches ! 
 
 
 
Votre Maire, 
Patrick Buisson 

INFOS MAIRIEINFOS MAIRIEINFOS MAIRIE   

RESTEZ CONNECTÉS  
À SAINT-AUPRE ! 

 
 
 
 

1er tour  
Dimanche 20 juin de 8h à 18h  
 
2ème tour  
Dimanche 27 juin de 8h à 18h  

Nous souhaitons la bienvenue à Saint-Aupre à 
 
 
 
 
Livia GOMES née le 1er juin 2021 
 
 

 

L'architecte conseil de la commune assure des perma-
nences le 2ème mercredi de chaque mois à la mairie de 
Saint-Aupre. 
 

Uniquement sur RDV auprès de la mairie : 04 76 06 01 06 
 

Prochaines permanences exceptionnellement les mardis 
cet été :  
- mardi 13 juillet 2021  
- mardi 24 août 2021  
 

Ces RDV sont GRATUITS (rdv à partir de 14h). 
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JOUR OUVRABLE : 8h30 - 12h  
   14h-19h30 

  
SAMEDI :  9h - 12h  
   15h-19h 
 
DIMANCHE ET JOUR FÉRIÉ : 10h - 12h 
 

 

L e Truck A’Venir vient à votre rencontre !  
 
 

 
Où le trouver du 9 juin au 15 juillet 2021 ? 

 
 
 
La Maison de l’Emploi et de la Formation des Pays Voiron-
nais et Sud Grésivaudan porte l’action A’Venir, co-
construite avec ses partenaires locaux dont 6 font partie du 
consortium (E2C Isère, Groupement ADÉQUATION, Les 
Nouveaux Jardins de la Solidarité, le CODASE, le Relais OZA-
NAM et le CIAS du Pays Voironnais). 
 
Cette action à destination des jeunes de 16 à 29 ans rési-
dant sur le Territoire du Pays Voironnais-Chartreuse, sans 
emploi, pas en formation, non accompagnés ou en rupture 
de scolarité… a pour objectif de leur permettre d'accéder à 
une offre de service partenariale, innovante, adaptée à 
chacun, évolutive en fonction des besoins repérés dans le 
cadre de nouvelles modalités d'intervention.  
 
Une des modalités de cette action est d’« aller vers » les 
publics de façon différente.  
 
Pour cela, un Truck part à la rencontre des jeunes sur les 
zones rurales, les quartiers, lors d’évènements… avec à son 
bord des acteurs de la prévention spécialisée (Codase), des 
conseillers emploi-formation de la Maison de l’Emploi et 
ponctuellement d’autres partenaires comme l’E2C, le CPEF, 
le CLLAJ, des recruteurs…  
 
 
 
 
 
 

À compter du 9 juin et jusqu’à mi-juillet,  
vous le retrouverez :  
 
- tous les mardis (jusqu’au 13 juillet)  
à TULLINS de 14h00 à 15h30 (la Cressonnière – terrain mul-
tisports)  
 
à VOUREY de 15h30 à 17h00 (parking face à la mairie)  
 
- tous les mercredis (jusqu’au 7 juillet)  
à MONTFERRAT de 14h00 à 16h00 (place de l’église)  
 
tous les jeudis (jusqu’au 15 juillet)  
à RIVES  
– de 14h00 à 15h30 (parc Valfray)  
– de 15h30 à 17h00 (école maternelle P. Perret jusqu’à fin 
juin, puis City Park Multisports jusqu’au 15 juillet)  
 
 

Référente de l’action Sylvie CELDRAN, Conseillère emploi-
formation  
Maison de l'Emploi et de la Formation des Pays Voironnais 
et Sud Grésivaudan  
40 rue Mainssieux – CS 80363 - 38516 Voiron cedex  
Tél. : 04 76 93 17 18  
sylvie.celdran @paysvoironnais  

INFOS MAIRIEINFOS MAIRIEINFOS MAIRIE   

Pour plus de détails vous pouvez consulter l'Arrêté Préfectoral n°97-5126 

file:///P:/ACCUEIL/PREFECTURE/Arrete_pref_1997_bruit.pdf
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L a Commune de Saint-Aupre recrute ! 
 

OFFRE D’EMPLOI 

À compter du 2 septembre 2021 et pour l’année scolaire 
2021-2022, la commune de Saint-Aupre recrute : 
  
 

UN AGENT DE RESTAURATION SCOLAIRE 
 
 

Missions : 
-  Service et surveillance des enfants sur le temps de can-
tine scolaire : assurer le service dans le respect des pra-
tiques d’hygiène, assurer la sécurité physique et morale 
des enfants, adopter une attitude d’accompagnement au-
près des enfants 
- Participer au travail d’équipe 

- En cas de nécessité : participer à l’entretien des locaux et 
matériels de restauration 
 
Profil : 
- Sens du service public et du travail en équipe 
- Capacités d’adaptation 
- Disponibilité 
- Expérience souhaitée auprès des enfants 
 
Conditions de l’emploi : 
- Statut : CDD 
- Horaires de travail : 11h45-13h45 les lundi, mardi, jeudi 
et vendredi pendant les périodes scolaires 
- Rémunération : SMIC 
  
  
 
 
Merci d’adresser votre candidature à : 
M. le Maire,  
72 route du Champtoraz, 38960 SAINT-AUPRE 
 
Pour tout renseignement, joindre la Secrétaire Générale au 

04-76-06-35-07 

P ermanence Urbanisme  
les jeudis après-midi 

 
Au vu du nombre croissant des demandes d’urbanisme et 
afin de mieux gérer le travail de gestion des dossiers et les 
renseignements auprès des demandeurs, le service urba-
nisme de la commune met en place des permanences (en 
plus des permanences architecte conseil). 
 
Tous les jeudis après-midi aux horaires d’ouverture au 
public : 13h30-17h45 
 
Si vous souhaitez des renseignements plus précis lors de 
ces permanences, vous pouvez prendre rdv avec l’Adjoint à 
l’Urbanisme :  
- par téléphone au 04 76 06 01 06  
- par mail : accueil@st-aupre.fr 
 
Les autres jours vos dossiers devront être déposés en mai-
rie à l’accueil (ou dans la boîte aux lettres). 
Un récépissé de dépôt vous sera envoyé par mail. 
 
À partir de janvier 2022, les dossiers d’urbanisme pourront 
être déposés en ligne sur une plateforme dédiée. 
 
 
La plateforme ADAU (Assistance aux Demandes d’Autorisa-
tion d’Urbanisme) est déjà accessible depuis le site 
www.service-public.fr. 
 

Ce service a pour objet de vous orienter dans la constitu-
tion de votre dossier de demande d'autorisation d'urba-
nisme en suivant 5 étapes : 

1. Vous décrivez votre projet. 

2. Le service sélectionne les informations que vous devez 
renseigner. 

3. Le service vous indique la liste des pièces que vous de-
vez joindre à votre dossier, avec les caractéristiques 
attendues pour chacune des pièces. 

4. Vous pouvez visualiser et télécharger le formulaire en 
ligne finalisé. 

5. Si votre commune est raccordée, vous pouvez télé-
transmettre le dossier. 

Les informations seront enregistrées automatiquement au 
fur et à mesure de votre démarche sur votre compte Ser-
vice-Public. Vous pourrez vous interrompre à tout moment 
et reprendre la démarche plus tard. 
 
Attention : la démarche ne fonctionne pas sous Internet  
Explorer 11 
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J ournée Défense et Citoyenneté dès 16 ans  
 

 
Les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la 
Mairie. 
Cette obligation légale est à effectuer dans les trois mois qui suivent 
votre seizième anniversaire, en mairie (se munir d'une pièce d'iden-
tité et du livret de famille des parents). 
 
Une attestation de recensement vous sera délivrée et devra être con-
servée précieusement : en effet, cette attestation sera réclamée pour 
vous inscrire à un examen ou un concours.  
Elle vous sera demandée également pour vous inscrire à une auto-
école en vue de la préparation du permis de conduire. 
 
Les données issues du recensement faciliteront votre inscription sur 
les listes électorales à 18 ans si les conditions légales pour être élec-
teur sont remplies. 
 
 
Vous pouvez également vous inscrire en ligne via le site 
www.majdc.fr 

INFOS MAIRIEINFOS MAIRIEINFOS MAIRIE   

L a Commune de Saint-Etienne de Crossey 
lance le budget participatif  

 
 
 
 
La Commune de Saint-Etienne de Crossey appelle les habi-
tants et associations du bassin de vie (Saint-Aupre, Saint-
Nicolas et Saint-Etienne de Crossey) à déposer leurs idées, 
projets. 
 
Le projet choisi sera réalisé sur la Commune de Saint-Etienne 
de Crossey et profitera à tous les habitants. 
 
 
Alors n’hésitez pas, faites vos propositions ! 
 
Dépôt des idées jusqu’au 30 juin par mail :  
accueil@crossey.org ou en remplissant la fiche idée sur le 
site internet de la commune de Saint-Etienne de Crossey : 
www.st-etienne-de-crossey.fr 
 
 
Ci-contre le calendrier du budget. 

https://presaje.sga.defense.gouv.fr/
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SAINTSAINTSAINT---AUPRE AU PASSÉAUPRE AU PASSÉAUPRE AU PASSÉ   
En 1931, l’avion de Yves Poupon  

s’écrasait sur Saint-Aupre 
 
La mairie de Saint-Aupre a reçu en février 2021 un mail en 
provenance du Ministère de l’Armée de l’Air qui recense 
tous les aviateurs décédés en service depuis 1909. 
 
Il s’avère en effet, qu’un avion s’est écrasé à Saint-Aupre en 
1931. Seuls quelques anciens de la commune se souvien-
nent de cet événement. 
 
 
Le 2 Octobre 1931 à 15h30, un avion de la base aérienne de 
Bron, près de Lyon s’écrasait sur le haut de notre commune 
de Saint-Aupre. 
 
Le pilote, Yves Louis Poupon, originaire de Spézet 
(département du Finistère) alors âgé de 27 ans, n’a pas sur-
vécu à l’accident. 
 
Un habitant du hameau, aujourd’hui décédé, âgé de 6 ans à 
l’époque, se rappelait qu’un épais brouillard couvrait le sec-
teur et qu’il avait entendu un grand bruit.  
Les gens avaient accourus, mais hélas, le pilote était décédé. 
 
Un autre habitant, âgé de 9 ans, avait assisté à la cérémonie 
à l’église du village. La mère du pilote était venue habillée 
en bretonne, ce qui l’avait marqué à l’époque. 
 
Il n’existe aucune stèle ni marquage de l’emplacement du 
crash. 
 
La mairie a pris contact avec la commune de Spézet pour 
avoir des informations sur la famille du pilote.  
Le secrétariat de la mairie nous a gentiment répondu avoir 
transmis notre demande au maire de la commune et nous a 
envoyé des copies d’acte de naissance de M. Poupon ainsi 
que ceux de ses frères et sœurs. 
La famille n’a a priori plus de lien avec Spézet et 
les derniers actes indiquent que la famille était  
partie à Angers.  

L’acte de décès de Yves Poupon 

La Mairie de Spézet 
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LA VIE DES COMMISSIONSLA VIE DES COMMISSIONSLA VIE DES COMMISSIONS   

 

 

* En cette fin de printemps des travaux sont en cours chemin 
du Petit Ture : enfouissement des réseaux électriques. Il s'en 
suivra la réfection de la chaussée. 

 

 

* Des panneaux de sensibilisation à la vitesse ont été instal-
lés au lieu dit "Margaron".  Ils ont pour but de rappeler aux 
conducteurs les bonnes pratiques en matière de sécurité 
routière. 

Ils seront ensuite installés sur le bord des routes des diffé-
rents hameaux. 

* Une campagne de PATA ( Point À Temps Automatique, en-
tretien de chaussée par gravillonnage) va être réalisée fin 
juin. Cela permet de maintenir nos routes en bon état. 
 
* Afin de réaménager le pourtour du Tilleul, nous avons en-
trepris un diagnostic complet de celui-ci. C'est l'entreprise 
Fonsylve, spécialisée en arboriculture qui a réalisé ce travail. 
Le diagnostic nous permettra de prodiguer les meilleurs soins 
au Tilleul et d'aménager au mieux son pied. 

* Enfin après le désamiantage du bâtiment, une consultation 
d'entreprise est en cours pour la réhabilitation du local com-
munal (derrière la Mairie). Ce dernier va être transformé en 
logement. 
 
 
 
 
Lionel PEGOUD, Adjoint Patrimoine Voirie 
Commission Patrimoine Voirie 

COMMISSION PATRIMOINE VOIRIE 
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La vie culturelle de Saint-Aupre était en sommeil à cause de 
la crise sanitaire. Toutefois, le Conseil Municipal a affirmé 
sa volonté d'initier et de soutenir l'action culturelle : il a 
inscrit par conséquent un budget de 2500€ pour l'année 
2021 notamment pour dynamiser le marché par des évène-
ments initiés par la commune. 
 
 

Le marché et ses animations  
 

Outre l'animation commerciale, 2 marchés, les 11 et 25 du 
mois de mai ont été choisis pour l'intervention d'une con-
teuse et le marché du 9 juin a permis de  profiter d'une 
prestation théâtrale très originale.  
Par ailleurs, la proposition aux associations du village est 
renouvelée de profiter de cette occasion de rassemble-
ment régulier qu'est le marché pour organiser des ventes 
de produits ou autres événements permettant de se faire 
connaître et d'apporter quelques ressources à l'association. 
Par ailleurs le Pays Voironnais propose pour le 18 et 19 no-
vembre, un événement son et lumière sur le territoire de la 
commune (le lieu est tenu secret car c'est un événement 
surprise !). La municipalité sera partenaire de cet événe-
ment qui se place dans le cadre d'une manifestation de 
grande envergure sur le Pays Voironnais : « L'appel de la 
forêt ». 
 
 
 
 
Un agenda culturel pour les 3 communes du bassin de vie 
 
Un agenda culturel est mis en place pour les 3 communes 
du bassin de vie pour synchroniser les animations. 
 
 
 
 

Comment travaille la commission vie culturelle  
à Saint-Aupre ? 

 
Les débats en brainstorming aboutissent à définir des 
thèmes trimestriels. 
Compte tenu des évènements prévus d'ici la fin de l'année 
civile, le thème de l'arbre (ou de la forêt) est choisi pour 
cette période. Pour la suite, la commission se retrouvera un 
peu plus tard pour choisir les thèmes pour les 2 premiers 
trimestres 2022 (la recherche d'identité, le réemploi, le 
recyclage... la réflexion est ouverte). 
 
 
 
 
 

Passion & Arts 
 
La prochaine édition de Passion & Arts (Croqu'Arts et le 
REPèRE) est fixée au 21 et 22 mai 2022. 
 
 

La Foire aux Chèvres 
 

La crise sanitaire et les contraintes pour les rassemble-
ments ont compromis la Foire aux Chèvres 2021 prévue les 
18 et 19 septembre.  
Les protocoles nationaux et départementaux sont très fluc-
tuants et il n'est pas possible pour le Comité des fêtes et la 
municipalité d'imaginer que la foire puisse avoir lieu cette 
année dans sa forme habituelle.  
 
La préparation et la gestion des emplacements, des par-
kings, des repas, de la buvette sont des tâches qui au mois 
de juin sont habituellement « bouclées ».  
Il faut bien comprendre que la Foire 2019 avait accueilli 
plus de 15 000 visiteurs sur les 2 jours et qu'un tel afflux de 
public ne s'organise pas du jour au lendemain.  
C'est une situation regrettable pour la vie de la commune, 
les exposants et forains mais nous sommes devant un cas 
de force majeure. 
Toutefois, nos associations sont toujours là et la Commis-
sion Vie Associative propose que nous organisions un évè-
nement commun en date du samedi 18 septembre afin de 
se retrouver et ranimer la vie saintauprienne. 
 
À nous de définir ensemble quelle forme cela peut pren-
dre : marché d’artisans, spectacle extérieur, mini vide-
grenier, jeux, casse-croûte partagé, ou autre… 
Rassemblons nos réflexions pour que le temps d’un samedi 
de septembre nous nous retrouvions dans une ambiance 
festive pour tous. 
Donc, prenons quelques temps pour faire travailler nos 
imaginations. Les responsables ou représentants des asso-
ciations, les membres des commissions municipales sont 
invités à partager leurs idées sur la question : 
 

lundi 28 juin à 20h30, salle du Conseil Municipal 
 
Si chacun apporte sa petite pierre à l’édifice, ce ne sera pas 
la Foire aux Chèvres mais on devrait pouvoir construire en-
semble une fête à l’échelle de notre village. 
Si vous ne faites pas partie d'une association ou d'une com-
mission mais si vous avez des propositions, des idées, n'hé-
sitez pas à les soumettre par mail, par écrit ou par télé-
phone à la mairie. 
 
 

 
Pierre GALLAND, Conseiller Délégué 
Commission Vie Associative et Culturelle 

COMMISSION VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE 
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COMMISSION ENVIRONNEMENT  
 

 
Le Marché du Tillleul 

 
Depuis décembre, petit à petit, chaque mardi, des Saintau-
priens ont pris l'habitude de venir au marché du Tilleul pour 
remplir leur caddie mais aussi pour se retrouver sur la place 
de l'Église.  
Ce n'est pas encore la grande foule mais le nombre des 
« fidèles » progresse tranquillement. 
Les commerçants continuerons à venir proposer leurs pro-
duits tout l'été de 16h à 19h le mardi. 
 
On y trouve du fromage, des biscuits artisanaux, des lé-
gumes toutes les semaines, et 2 fois par mois en alternance, 
de la viande de bœuf et de veau, de l'épicerie en vrac, de la 
bière artisanale, des crêpes et galettes, des escargots. 
 
La municipalité et l'équipe du REPèRE proposent périodique-
ment des animations : musique, théâtre, contes et autres... 
Durant le mois de mai, les visiteurs ont pu jouer au jeu des 
coquelicots et gagner ainsi des bons d'achats.  
La conteuse Laurence a régalé le public de tout âge de ses 
belles histoires. 
Le 9 juin, c'est la compagnie « Le détachement international 
du Merto Coco » qui est venu présenter ses « lectures élec-
troniques » pleines d'humour, de poésie et d'originalité. 
D'autres rendez-vous culturels sont prévus pour l'automne. 
 
Venir au marché du Tilleul, c'est aussi aller dans le sens de la 
réduction des déplacements, du soutien aux commerçants et 
producteurs locaux. 

 
 

Les travaux de la commission 
 
Une rencontre était prévue avant l'été entre les commissions 
environnement du Bassin de vie afin de planifier les travaux 
sur les questions que nous souhaitons travailler ensemble. 
En particulier, le plan Schéma vélo mis en œuvre par le Pays 
Voironnais pour favoriser les aménagements cyclables et la 
circulation en « mode doux » entre les communes. 
 
Les agendas très chargés de cette fin d'année nous obligent à 
programmer cette réunion à la rentrée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pierre GALLAND, Conseiller Délégué 
Commission Environnement 
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M essage aux jeunes 
 

 
Merci aux 87 jeunes entre 10 et 25 ans qui ont répondu au 
questionnaire proposé par la commission Enfance et Jeu-
nesse ! 
 
La Commission Enfance et Jeunesse a lu et entendu vos de-
mandes et va proposer un aménagement sportif du terrain 
des « Grands Prés ».  
 
Ce projet sera ensuite soumis au conseil municipal, qui éta-
blira sa faisabilité technique et financière. Nous espérons 
que nos propositions aboutiront en 2022 et vous deman-
dons donc encore un peu de patience. 
 
En attendant, sachez que l’association « Le REPèRE », sur la 
place du village, s’adresse à tous, moins jeunes et jeunes. 
Venez pousser les portes, vous y serez bien accueillis !  
 
 
Vous trouvez quasiment tous des avantages à vivre dans 
notre beau et calme village, et nous vous rejoignons.  
Vous regrettez cependant le manque de commerces et les 
problèmes de transport.  
 
Effectivement, notre village n’a que très peu de commerces 
actuellement. Peut-être qu’un jour il en sera autrement, 
mais actuellement, il n’est pas prévu d’ouverture de boulan-
gerie, de tabac, d’épicerie...  
Cependant, nous vous rappelons qu’un petit marché est 

tous les mardis sur la place du village. Vous y trouverez 
quelques « trucs » à portée de pieds de ceux qui habitent 
« en bas ».  
Pour le transport, il est de la compétence du Pays Voiron-
nais. Vous pouvez cependant penser au « Rezo Pouce » pour 
vous déplacer vers Crossey ou Voiron. Vous aurez plus 
d’informations sur internet en écrivant dans la barre de re-
cherche : « Rezo Pouce Crossey ». 
 
Nous vous avions également proposé quelques idées de pro-
jets, comme un atelier Graff, un jardin collaboratif ou une 
chasse aux trésors. Devant le grand nombre de personnes 
intéressées, nous allons nous y pencher de plus près : restez 
vigilants !  
 
Nous vous proposons d’envoyer un mail à la mairie si vous 
voulez être informés et ne pas manquer ces activités.  
Dans votre mail, merci de préciser quelles sont les activités 
qui vous intéressent ! 
 
 
Pour terminer, nous souhaitons vous rappeler que la com-
mune de St Aupre a un lien fort avec l’AEJ. Si vous avez 
moins de 18 ans, c’est sans doute l’association qu’il vous 
faut pour rencontrer des copains et pratiquer ....etc. Voir 
l’article de l’AEJ un peu plus loin dans le bulletin, pour plus 
d’informations.  
 
 
 
Cécile BURBA, Adjointe Enfance et Jeunesse 
Pour la Commission Enfance et Jeunesse 

COMMISSION ENFANCE ET JEUNESSE 

L ’École du Tilleul 
 
 

La rentrée des classes aura lieu le 2 Septembre 2021. 
 
103 élèves seront accueillis, répartis sur 5 classes. 
 
À ce jour les conditions sanitaires de rentrée ne sont pas 
connues. 
 
Cette année, malgré les conditions difficiles, les enfants ont 
pu faire des activités : 
- les Grandes sections-CP ont bénéficié de 6 séances de na-
tation,  
- les CM2 ont fait 4 jours de voile sur le lac de Paladru,  
- et les CE2-CM1 ont fait du jardinage et participé à un Pro-
jet d’Education Artistique à la Grange Dimière avec l’artiste  
Jane Norbury sur le thème de la terre « Flux d’argile ». 
Les œuvres créées par les élèves y seront exposées à partir 

du 19 Juin et tout l’été. 

Nous rappelons aux nouveaux arrivants sur la commune 

qu’il est nécessaire de prendre contact avec la mairie pour 

effectuer les démarches d’inscription à l’École du Tilleul. 

Le secrétariat de mairie est ouvert et joignable tout l’été :  

accueil@st-aupre.fr 

04 76 06 01 06 

Une fois votre dossier d’inscription validé et signé par le 

Maire, vous devrez prendre rdv auprès de la directrice de 

l’école avant la rentrée. 
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LE DOSSIERLE DOSSIERLE DOSSIER   

Résultats du questionnaire proposé aux jeunes de 10 à 25 ans  
lors du 1er trimestre 2021 

 
 
 

Qui a répondu ? 
 
Nous avons 87 réponses, soit environ un tiers des jeunes de St Aupre entre 10 et 25 ans (estimation à partir du recensement 
de 2017).  44 ont donné leur nom et/ou prénom soit 51%. 
 

 
 

88,5% des réponses sont données par des jeunes de St Aupre le Bas (77 réponses), 4,5% de St Aupre le Haut et 7%  n’ont pas 
précisé. 
 

 

Avantages et inconvénients de vivre à St Aupre selon les jeunes  
 
98% des jeunes qui ont répondu à notre questionnaire trouvent des avantages à St Aupre.  
Ils sont 56%  à apprécier son calme, 40% aiment le fait d’habiter la campagne, 11% de pouvoir se balader. 17% pensent à dire 
que le village est convivial, et autant trouvent que le village est beau, que le cadre de vie est agréable. 
 

85% des jeunes qui se sont exprimés trouvent plusieurs inconvénients à St Aupre. Ce sont essentiellement, le manque de 
commerces, l’éloignement de la ville pour 39%, et les problèmes de transport, de desserte du village (29%). Ils regrettent 
aussi le manque d’activité (14%) et le manque d’un lieu d’amusement pour les jeunes (10%). 
 

60% des jeunes qui ont répondu sont inscrits dans une association sportive, culturelle ou autre. 
 

Nous avons proposé quelques idées de projets, et avons demandé aux jeunes s’ils les intéressaient (plusieurs réponses 

étaient possibles) 

 

  Post Bac Lycéens Collé-
giens 

Ecoliers Salariés 

Effectifs 20 17 31 14 5 
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Voici leurs disponibilités : 

En fin de questionnaire, les jeunes pouvaient laisser libre cours à leurs idées. 43 jeunes se sont exprimés. Leurs demandes 

sont surtout liées au sport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commission Enfance et Jeunesse 

Voici les mots clés qui apparaissent plus d’une fois Effectifs En % 

Terrain multisports, city stade 15 35 

Matériel de Street Workout/ atelier sport/parcours santé 9 21 

Rénover cages/ terrain de foot/ mettre des filets aux cages de foot 7 16 

Skate park 6 14 

Créer un club/asso de trail, VTT ou vélo de route (station de trail cf Raidlight St Pierre de 
Chartreuse) – Parcours vélo – pump track 

5 12 

Table de ping pong 4 9 

Panier/terrain de basket 3 7 

Parc avec balançoires, tobbogans 3 7 

Espace de rassemblement pour les jeunes 2 5 

Commerces (boulangerie, Tabac, Epicerie…) 2 5 
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LA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVE   

Quelques bons moments avant l'été… 
 
Le marché du Tilleul vous attend en juin, avec du théâtre, 
de la musique… 
C'est sur la place de l'Église de Saint-Aupre tous les mardis 
de 16h à 19h. 
Il continue tout l'été avec ses commerçants habituels et 
nous retrouverons des animations dès la rentrée de sep-
tembre. 
 
Le samedi 26 juin, devant le REPèRE : c'est la fête de la mu-
sique.  
Ouverte à tous, vous pouvez apporter votre instrument, 
votre voix, votre bonne humeur ou simplement venir écou-
ter. Micro, batterie et piano seront installés à disposition. 
 
On pourra boire un petit coup avec modération et grignoter 
un petit bout (foodtruck et buvette).  

On pourra aussi partager ce que vous aurez apporté dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur : consommation 
assis, table de 6 maxi, distanciation... 
 
Le REPèRE est une association ouverte à tous, et pas seule-
ment aux saintaupriens. 
 
 
Notre site: www.lereperestaupre.fr 
Nous contacter : lereperestaupre@gmail.com 
 
 
 
L’équipe du REPèRE 

 
 
 
 
 
 
À l’accueil de loisirs : 
 
Pour cette année 2021, l’AEJ invite les enfants à venir par-
tager un été convivial et serein au cœur d’une aventure 
polynésienne dont ils seront les protagonistes. Ils auront 
pour mission, s’ils le souhaitent , d’apaiser les Tikis élémen-
taires du feu, de la terre, du vent et de l’eau, venus des îles, 
qui n’arrivent plus à contrôler leurs émotions et qui ainsi 
provoquent des catastrophes naturelles en tous genres. 
Des coutumes, des traditions et des savoir-faire typiques 
des îles seront transmis aux enfants par l’intermédiaire 
d’activités ludiques, sportives, créatives ou coopératives. Et 
ils auront, cette année, la possibilité de s’investir davantage 
encore dans l’organisation de l’accueil de loisirs, en partici-
pant à des conseils d’enfants hebdomadaires. 
 
Intervenants et Sorties :  
 
Nous aurons aussi le plaisir d’accueillir de nombreux inter-
venants. Entre spectacles participatifs musicaux et théâ-
traux, break dance, biathlon, jeux gonflables ou encore po-
ney, il y en aura pour tous les goûts et pour tous les âges ! 
Et parce que les vacances servent aussi à découvrir un terri-
toire, nous emmènerons les enfants visiter les grottes de 
Saint-Christophe, se baigner au lac d’Aiguebelette, rencon-
trer un spécialiste des insectes à Miribel-les-Échelles ou 
encore découvrir le secret des hydromachines aux Échelles. 

 
Les séjours :  
 
Après un an d’absence, les séjours tant attendus font leur 
grand retour. En juillet, 8 camps, dont 3 camps ados, pour 
plus de 120 enfants et jeunes, partiront dans des destina-
tions variées : Chartreuse (Isère), Lac de Champos (Drôme), 
Lescheraines (Savoie), Lac des Sapins (Rhône) et Lac de 
Sainte-Croix (Alpes-de-Haute-Provence). Ce sera le moment 
pour tous de se retrouver afin de partager une expérience 
collective, riche en découvertes et qui fabriquera, pour sûr, 
de nombreux souvenirs partagés ! 
 
L’équipe :  
 
L’été, pour l’AEJ, c’est aussi l’occasion de transmettre ses 
connaissances, compétences et valeurs aux animateurs en 
devenir. Comptant sur son équipe permanente et sur le 
recrutement de 10 animateurs réguliers, 4 jeunes seront 
accompagnés dans la validation de leur BAFA. 
 
Pour tous renseignements :  
www.aej-crossey.fr 
04 76 93 42 31 

https://www.lereperestaupre.fr/
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LA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVELA VIE ASSOCIATIVE   

L e Comité des Fêtes recrute !  
 

 
Nous espérons que la fin de l’année 2021 
sera plus propice à la fête que les 16 
mois qui viennent de s’écouler.  
 

Nous avons hâte de nous réunir de nouveau avec vous ! 
 

Et, vous avez de la chance, nous aimerions aussi grossir les 
rangs des bénévoles et du bureau. Vous êtes intéressés ? 
N’hésitez pas à nous contacter en écrivant à  
comite.des.fetes@orange.fr 
 
La prochaine AG aura lieu fin août ou début septembre :  
Surveillez vos boîte aux lettres ! 
 

À très bientôt, au plaisir de vous retrouver ! 
 
 
 
 
 
 
Le bureau du Comité des Fêtes  

INFOS GÉNÉRALESINFOS GÉNÉRALESINFOS GÉNÉRALES   

V otez pour vos tableaux préférés !  
 

 
Passion & Art 2021 ayant été annulé, le traditionnel Méli 

Mélo de Pinceaux n’a pu avoir lieu. 

Croqu’Arts expose donc virtuellement sur le site du REPèRE 

et vous invite à voter pour vos tableaux préférés ! 

 

10 artistes locaux dévoilent leurs talents. 

 

Choisissez vos 3 tableaux préférés jusqu’à fin juin (liste sur 

le site du REPèRE : www.lereperestaupre.fr). 

 

Pour voter, envoyer les numéros des 3 tableaux préférés à : 

lereperestaupre@gmail.com en indiquant  

« Vote Méli Mélo » en objet du message. 

 

Merci pour votre participation ! 

 

Association Croqu’Arts 
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INFOS GÉNÉRALESINFOS GÉNÉRALESINFOS GÉNÉRALES   

B ibliothèque de St Etienne de Crossey  
 

 

Horaires et fermeture 
 
Horaire d’été à partir du 5 juillet 
 
Lundi : 18h-20h 
Mercredi : 15h-17h 
Jeudi : 17h-19h 
Vendredi : 9h-12h 
Samedi : fermé 
 
 
 
Fermeture de la bibliothèque du 7 au 22 août inclus. 
Reprise le 23 août aux horaires habituels. 
 
 

 
 
 

Animations 
 
En juillet, l’équipe de la bibliothèque met la culture asia-
tique à l’honneur : 
 
Samedi 10 juillet -  de 10h à 12h 
Bibliothèque en plein air 
À l’ombre des arbres, retrouvez une sélection d’ouvrages 
autour de l’Asie, avec possibilité de lecture sur demande. 
Tout public - Parc de la mairie 
 
Samedi 17 juillet - 10h30 
« 3 contes d’Asie +1 » par la Compagnie « Petits bâtons » 
Découvrez sous forme musicale et théâtrale des contes de 
l’empire céleste. 
À partir de 7 ans - Gratuit sur inscription -  
Parc ou Cour arrière de la mairie 
 
Samedi 24 juillet - 10h30 
Activité manuelle 
Avec du papier, un peu de colle et de l’imagination, donnez 
vie à des dragons ! 
À partir de 7 ans - Gratuit sur inscription -  
Parc ou Cour arrière de la mairie 

S aison culturelle de Saint-Étienne de Crossey 
 

Vendredi 2 juillet - 20h 
 
Les Méli-mômes  - Même pas ! 
 
Au menu de ce nouveau show musical, beaucoup d'humour, 
d'espièglerie, d'ironie et de tendresse. Entre réalisme et poé-
sie, les Méli Mômes s'interrogent sur les problématiques quo-
tidiennes de nos progénitures : même pas mal, même pas 
cap', même pas vrai, l'apprentissage de l'amour, comment on 
fait les bébés, le passage chez le dentiste, les câlins, la cours 
de récréation... Entrez dans l'univers de la chanson française à 
texte où se côtoient violoncelle et samples, vidéos et riffs de 
guitare électrique, guitare classique et objets sonores non 
identifiés mais savamment orchestrés. Les Méli Mômes se 
permettent ainsi une vraie liberté musicale qu'ils puisent en 
grande partie dans les racines du rock alternatif. 
 
Samedi 3 juillet - de 10h30 à 20h 
 
Les esti (en ca)vales 
 
Cette année encore, les Estivales seront en vadrouille dans 
tout le village pour vous divertir, vous secouer les oreilles et 
réveiller l’été. 
La compagnie Roultazik et leur Rosalie, les fanfares La Val-
dingue, et Les Son’enbulles auront le plaisir de jouer pour 
vous sur différents points d’étape de la commune. 
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À VOS AGENDAS !À VOS AGENDAS !À VOS AGENDAS !   

Le Petit Monde de Saint-Aupre n°139 
Directeur de Publication : 

Patrick BUISSON 
Tirage : 500 exemplaires 
Conception, impression : 

Mairie de Saint-Aupre 
Trimestriel, Dépôt Légal : à parution 

Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie : 
 

Lundi : 16H00 - 19H00 
Mardi : 13H30 - 17H45 
Jeudi : 13H30 - 17H45 
 

Tél. : 04 76 06 01 06  
Adresse : 72 route du Champtoraz - 38960 Saint-Aupre 
Email : accueil@st-aupre.fr 

M édecin de garde 
 

Pour accéder au médecin de garde  

les week-end et de 20h à minuit, composez le 15. 

www.servigardes.fr 
 

       0825 74 20 30 (0.15€ la minute) 

L e marché du Tilleul de Saint-Aupre  
 

 

Tous les mardis sur la place de l’Eglise  
de 16h à 19h 

 

 

Juin 
 
Samedi 19 
Safari Truite ANNULÉ 
ACCA 
Etang des Chartreux -  
Saint-Aupre le Haut 
À partir de 8h30 
 
Dimanche 20 
1er Tour Élections Départe-
mentales et Régionales 
Salle du Conseil - 8h-18h 
Samedi 26  
 
Fête de la Musique 
Devant Le REPèRE -  
16h30-22h 
 
 

 
Dimanche 27 
2ème Tour Élections Dépar-
tementales et Régionales 
Salle du Conseil - 8h-18h 
 
Lundi 28 
Réunion Vie Associative 
Salle du Conseil - 20h30 
 
Juillet 
 
Mardi 13 
Permanence Archi Conseil 
Sur rdv à partir de 14h 
 
Août 
 
Mardi 24 
Permanence Archi Conseil 
Sur rdv à partir de 14h 

Juillet 
 
Vendredi 2 
Concert Méli-mômes 
Saison culturelle 
Cour de la Mairie - 20h 
 
Samedi 3 
Estivales en cavales 
Tournée de fanfares dans les 
hameaux de Saint-Etienne 
de Crossey 
10h30-20h 
 

 
 
Septembre 
 
Vendredi 10 
Forum des Associations 
Cour de la Mairie 

mailto:mairie.saint-aupre@paysvoironnais.com

